
FORMULE AA-14.1(F) 
 

DÉCLARATION D'ENGAGEMENT ENVERS L'ENFANT 
 

COUR DU BANC DU ROI  
 

(DIVISION DE LA FAMILLE) 
 

CENTRE DE                       
 
 
ENTRE : 
 
 
 requérant(e), 

 
 

-et- 
 
 
 intimé(e). 
 
 
 

                                                                                         
 

DÉCLARATION D'ENGAGEMENT ENVERS L'ENFANT 
                                                                                         

 
Alinéa 73(1)a) de la Loi sur l’adoption — adoption de fait — ou 

article 78 de la Loi sur l’adoption — adoption par un membre la famille élargie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agence/Avocat : Dossier no _________________ 
 
 
  



FORMULE AA-14.1(F) 
 

COUR DU BANC DU ROI Dossier no                 
 

(DIVISION DE LA FAMILLE) 
 

CENTRE DE                       
 
ENTRE : 
 
 requérant(e), 

-et- 
 
 
 intimé(e). 
 

                                                                                         
 

DÉCLARATION D'ENGAGEMENT ENVERS L'ENFANT 
                                                                                         

 
Alinéa 73(1)a) de la Loi sur l’adoption — adoption de fait — ou 

article 78 de la Loi sur l’adoption — adoption par un membre la famille élargie 
 
Je soussigné(e),                               , et je soussigné(e),                             , tous deux de,                         , 

dans la province du Manitoba, déclarons conjointement et individuellement ce qui suit : 

 
1.                                      est                          (état matrimonial) et                                                  
 (nom) (nom) 

 est                                   (état matrimonial), et nous résidons tous deux au                                 . 
 
2. Nous ne sommes pas des conjoints ni des conjoints de fait. 
 
3. Nous avons vécu ensemble de façon continue dans une relation non maritale depuis 

le                           , nous vivons ensemble à l’heure actuelle et nous avons l’intention de continuer 
à vivre ensemble en permanence. 

 
4. Nous comprenons les responsabilités et les obligations qui incombent aux parents de l’enfant que 

nous avons l’intention d’adopter et nous nous engageons conjointement à les assumer ainsi qu’à 
maintenir un foyer commun. 

 
5. Nous faisons la présente déclaration à l’appui d’une requête en vue de l’adoption d’un enfant. 

 
Déclaré conjointement et individuellement ) 
devant moi dans la ville de                            , )                                                                         
dans la province du Manitoba, ) 
le                                                                   . )                                                                         
 
                                                                          
Avocat ayant le droit de pratiquer au Manitoba, 
notaire public ou commissaire aux serments 
dans et pour la province du Manitoba 
Ma commission prend fin le                              
 
 

Copie 1 – Cour du Banc du Roi (Division de la famille) 
Copie 2 – Parents adoptifs éventuels 

Copie 3 – Dossier d’adoption 
Les trois copies doivent être signées et contresignées. 
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